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EXIGENCE REGLEMENTAIRE 

Règlement UE n°965/2012 dit « AIROPS » 

ORO.FC.105 Désignation du pilote / commandant de bord 

AMC1 ORO.FC.105(b)(2);(c)  

CONNAISSANCE DE ROUTE / ZONE ET D’AERODROME POUR DES 
OPERATIONS COMMERCIALES 

Pour les opérations commerciales, l'expérience de la route ou de la zone 
à parcourir et des installations et des procédures de l'aérodrome à 
utiliser devrait inclure les éléments suivants : 

(a) Area and route knowledge 

(b) Aerodrome knowledge 
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CONNAISSANCE AERODROME : MOYEN DE CONFORMITE 

La formation à l'aérodrome devrait inclure la connaissance 
des obstacles, la disposition physique, le balisage, les aides 
d'approche, les procédures d'arrivée, de départ, d’attente et 
d'approche aux instruments, les minimas applicables ainsi 
que les aspects liés aux opérations aux sol. 

 

- Manuel d'exploitation =>  

• description la méthode de catégorisation des 
aérodromes ,  

• dans le cas des opérations CAT, lister les aérodromes 
classés B ou C. 
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DÉFINITIONS 

Catégorie A : 

Un aérodrome qui répond à toutes les exigences suivantes : 

• une procédure approuvée d'approche aux instruments ; 

• au moins une piste avec procédure sans limitation de 
performance pour le décollage et / ou l’atterrissage ; 

• minima publiés de circling n’excédant pas 1000 ft au-
dessus de l’aérodrome; 

• capacité d'opérations de nuit. 
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DÉFINITIONS 

Catégorie B : 

Un aérodrome qui ne répond pas aux exigences de la 
catégorie A ou qui nécessite des considérations 
supplémentaires telles que: 

• Aides d'approche et / ou des circuits d'approche non 
standard ; ou 

• conditions météorologiques locales inhabituelles; 

• caractéristiques inhabituelles ou limitations de 
performance ; ou 

• toute autre considération pertinente, y compris les 
obstacles, la disposition physique, le balisage, etc. 
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DÉFINITIONS 
 

 

 

Catégorie C : 

Un aérodrome qui nécessite des considérations 
supplémentaires à celles d’un aérodrome de catégorie B ; 

NB : les installations offshore peuvent être classées comme 
des aérodromes de catégorie B ou C. 
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EXIGENCES DE FORMATION 

- Aérodrome de catégorie B : 

Briefing ou bien self-briefing par un programme de 
formation avant d’être programmé sur un vol à 
destination de cet aérodrome de catégorie B.  

- Aérodrome de catégorie C : 

Briefing + visite de l’aérodrome : 

• en tant qu'observateur, et / ou 

• formation dans un FSTD approprié. 
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AUTORISATION D’EMPLOI FSTD AIROPS 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/guides-exploitants-francais-daeronefs 
 

ORO.FC.145 
 

- En cas d’opérations CAT, l’utilisation 
de FSTD est agréée par l’autorité 
compétente 

 
- le FSTD est une réplique de l’aéronef 

utilisé par l’exploitant 
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AUTORISATION D’EMPLOI FSTD AIROPS 

- L’autorisation d’emploi ne 
porte pas sur les éventuels 
visuels spécifiques 

- Reste une responsabilité 
exploitant AOC 
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FSTD APPROPRIÉ 

• Problématique à prendre  en compte par le concepteur 
de la scène visuelle du FSTD ; 

• Processus de recette doit être plus exigeant de la part de 
l’exploitant du FSTD (évaluation initiale et mise à jour 
scène visuelle) ; 

• Identification plus claire de ces aérodromes dans la liste 
fournie dans le dossier (GM3.ORA.FSTD.100 - briefing 
préliminaire à l’évaluation). 
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RECETTE SCENE VISUELLE CATEGORIE C (1/2) 

La recette doit inclure les vérifications suivantes : 

• la scène visuelle est spécifique (conditions de jour et nuit); 

• toutes les procédures IFR publiées dans leur intégralité 
(donc y compris les API) sont réalisables en fonction des 
conditions de vent / aérologie les + défavorables ; 

• approche forte pente (si applicable) ; 

• les volumes de MVL et MVI sont cohérents ; 

• l'environnement (relief,...) est correctement positionné ; 

• la partie roulage au sol est cohérente ; 

• réglages des plafonds et RVR pour les LVTO, CAT I, NPA,..;  

• les éventuelles procédures RNP-AR sont conformes. 
 



Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer 

Direction Générale de l’Aviation Civile 

RECETTE SCENE VISUELLE CATEGORIE C 

Exemple : Chambéry - extrait AIP FRANCE AD-2.LFLB  
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RECETTE SCENE VISUELLE CATEGORIE C 

Exemple Chambéry :  

 Conduite de l’ensemble des procédures IFR (ILS, GNSS,...en piste 18 
avec approches directe 18 et approche indirecte 36 (MVL) à réaliser 
avec différentes OAT et conditions de vent (notamment par temps 
très froid (OAT -20°C) et 20/30 kts du 320 afin de vérifier que le 
modèle d’atmosphère prend en compte la température, 

 vérifier les altitudes de passage aux distances DME différentes des 
altitudes publiées, 

 Vérifier que la MVI (VPT) ne fait pas rentrer dans la montagne (Le 
Revard) car positionnée trop près de la piste, 

 Vérifier l’approche interrompue, 

 Vérifier les installations au sol, taxiways, ... 
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RECETTE SCENE VISUELLE CATEGORIE C 
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LISTE NON EXHAUSTIVE AERODROMES CATEGORIE C 

En Europe, les aérodromes suivants sont susceptibles 
d'être considérés comme aérodromes de catégorie C : 

 
₋ France : Chambéry, Annecy, Calvi, la Mole, Mende 
₋ UK : London City 
₋ Suisse : Sion, Lugano,.... 
₋ Autriche : Innsbruck,... 
₋ Portugal (Madère) : Funchal 
₋ Italie : Albenga 
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Questions ? 


